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patronales deSécuritésociale
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(

JEI
)

de100%%les
quatrepremièresannées

,

puisde80%% la cinquième
année

,

70%% la sixième
année

,

60%% la septièmeannée
,

et 50%% la huitièmeannée a

étévotédans la quatrièmeloi
definancesrectificative2011.
Malheureusement

,

il ne s'

appliquera pasdemanière
rétroactivepour2011

(

onvous
l

' accorde
,

ce
n' estpastrès

logique )

. Pourlesdépenses
de l

' année2011 s' appliquera
bien

la dégressivitébrutale
décidée il

y

a unan
, quifixe

,

rappelons-le ,

destaux à

respectivement75%%
,

50%%
,

30%% et 10%%enannée
5

,

6

,

7

et
8

.
« LesJEIquiétaient

dansleurhuitièmeannéeen
2011aurontétélesplus
pénalisées carelles n' auront
bénéficiéque d

' uneexonération
de10%%avantdesortirdu
dispositif ,

faitremarquer
Charles-EdouarddeCazalet

,

directeurassociéde
la société

deconseilenfinancement
publicSogedev .

LesJEIqui
y gagnentpasmal

,

en
revanche

,

sontcellesvivant
leurhuitièmeannéeen2012

,

puisqu'ellesretrouventun
tauxde50%% .

»
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